
ARRETE TEMPORAIRE DE CIRCULATION 
ET DE STATIONNEMENT

 CS-24-431

Mairie de Bernay
Place Gustave-Héon
CS 70762
27303 BERNAY cedex
mairie@bernay27.fr
02.32.46.63.00
www.bernaylaville.fr

Objet de l’Arrêté : Réglementation de la circulation et du stationnement dans le cadre du 80éme anniversaire de la 
libération de Bernay plus la Ginguette.

                    
Adresse : Rue du Général Leclerc.
                                Rue de Général de Gaulle.
                                Avenue Jean de la Varende.
                                Rue de Morsan.
                                Rue Thiers.
                                Rue Gaston Folloppe.
                                Place de l’Ancien Hôtel Dieu.
                                Rue de Geôle.
                                Rue Delamotte.
                                Rue de l’Union.
                                Rue Thomas Lindet.
                                Parc de stationnement de la Gabelle.
                                Parc de stationnement Place Sainte Croix.
                                
Période : 
                                Le samedi 24 août 2024 de 16h00 à 23h30 selon l’avancement de la Ginguette. 
                                Le samedi 24 août 2024 de 17h30 à 19h00 selon l’avancement du défilé.
                                

                    LE MAIRE DE LA VILLE DE BERNAY, 

Vu :

VU  Le Code de la route et notamment les articles R 110.1, R 110.2, R 411.5,R 411.8, R 411.25 et R 413.1, 
VU  Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ;
VU  L’instruction interministérielle sur la signalisation routière, (livre I – quatrième partie – signalisation de 

prescription – approuvée par l’arrêté interministériel du 7 juin 1977 modifié) ;
VU  Le Code Pénal,
VU  Le Code du travail,

-VU  La délibération du conseil municipal en date du 4 juillet 2020, portant élection de Madame Marie-Lyne     
VAGNER à la fonction de maire de la ville de Bernay.

- Le demandeur : Ville de Bernay.

CONSIDERANT : Pour le bon déroulement du 80éme anniversaire de la libération de Bernay,
.                          et qu’il y a lieu de prendre toutes mesures utiles pour assurer la sécurité publique en Ville. 

-
ARRETE

                                                                                                                                                               
ARTICLE 1 :       Le samedi 24 août 2024 de 16h00 à 23h30 la circulation et le stationnement de tous 

véhicules, cycles, motocycles seront interdits rue du Général Leclerc section comprise au droit 
du n°17 jusqu’au n°4. 

                    Un sens unique de circulation et instauré sur la rue Lobrot section comprise au droit du n°1 
jusqu’au carrefour avec la rue Judith de Bretagne. Les véhicules ne pourront circuler que dans 
le sens rue Alexandre rue Michel Duroy.

                         
                         



                        Le samedi 24 août 2024 de 17h30 à 19h00 la circulation de tous véhicules, cycles, motocycles 
sera interdite le temps du passage du convoi commémoratif pour la libération de Bernay (fig1 
et 2).

                 
                              




